
CODE DU TRAVAIL 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat)  

 

Article R233-11-1 

(Décret nº 93-41 du 11 janvier 1993 art. 2 Journal Officiel du 13 janvier 1993 en vigueur le 
15 janvier 1993) 

 
(Décret nº 95-608 du 6 mai 1995 art. 1 IV Journal Officiel du 7 mai 1995 en vigueur le 1er 

janvier 1997) 
 
   Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l'agriculture déterminent 
les équipements de travail et les catégories d'équipements de travail pour lesquels le chef 
d'établissement est tenu, dans les conditions définies à l'article R. 233-11, de procéder ou de 
faire procéder, lors de leur mise en service dans l'établissement, à une vérification initiale en 
vue de s'assurer qu'ils sont installés conformément aux spécifications prévues, le cas échéant, 
par la notice d'instructions du fabricant et peuvent être utilisés en sécurité. 
   Les travailleurs indépendants sont également tenus à la vérification initiale mentionnée à 
l'alinéa précédent, dans les conditions prévues audit alinéa. 
 
   *Nota : Code du travail R. 233-48 : dispositions applicables aux travailleurs indépendants.* 


